
Droit public - Pré-rentrée

ECTS : 0

Description du contenu de l'enseignement :

Seront présentés les grands principes des composantes du droit public : le droit constitutionnel et le droit administratif - droit
de la constitution qui concerne la vie politique droit de l'administration qui concerne les rapports entre l'Administration et les
administrés

Compétence à acquérir :

Identifier les principes essentiels qui sont à la base du droit public

Mode de contrôle des connaissances :
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